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Rapporteur : Monsieur Philippe MIS

OBJET : Châtellerault – parking du Bœuf Rouge
Acquisition d’un terrain situé 27 quai Alsace Lorraine 
appartenant à monsieur et madame Thomas FAUVEL

Mesdames, Messieurs,

Afin  de  permettre  d’améliorer  la  desserte  du  parking  du  bœuf  rouge  à  
Châtellerault, monsieur et madame FAUVEL ont donné leur accord pour céder à la ville  
un  terrain  situé  27  quai  Alsace  Lorraine,  cadastré  section  DO  n°314  pour  une  
superficie de 14 m².

* * * * *

VU l’article L.2241-1 du code général  des collectivités territoriales relatif  à la 
gestion des biens et des opérations immobilières,

VU l’article R.2241-5 du code général des collectivités territoriales, relatif à la 
purge des privilèges et hypothèques,

VU les  articles  L.1311-9  et  L.1311-10  du  code  général  des  collectivités 
territoriales relatifs à la consultation de l’autorité compétente de l’Etat dans le cadre 
d’opérations immobilières,

VU l’accord de cession en date du 24 août 2009,

CONSIDERANT que cette parcelle a vocation à tomber dans le domaine public,

Le conseil municipal, ayant délibéré, décide :

1°) d’acquérir de monsieur et madame Thomas Fauvel un terrain situé 27 quai 
Alsace Lorraine à Châtellerault, cadastré section DO n°314 pour une superficie de 14 
m², moyennant l’euro symbolique,

2°) d’autoriser le maire ou son représentant à signer l’acte à intervenir qui sera 
passé, aux frais de la collectivité, en l’étude de maître Duval, notaire à Châtellerault.

Le  règlement  de  cette  dépense  sera  imputé  sur  le  compte  budgétaire 
820.1/2118/P1032/4100 ouvert au budget 2009.

UNANIMITE
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